
L'étape 2 du Tour du Tanargue entraine le
randonneur du Pont du Gua à Beaumont et des
paysages cévenols vers les premiers sommets du
Tanargue jusqu'au village pour atteindre Loubaressse,
petit village d’altitude adossé à l’extrémité du
Tanargue. Si le dénivelé est fort, les paysages
méritent l'effort.

Le randonneur quitte progressivement les ambiances
méridionales et cévenols pour se hisser, à travers
hameaux, calades et drailles sur les premiers sommets
du Tanargue avec de belles lignes de crètes et la
récompense de l'arrivée à Loubaresse, perché sur son
col, village gardien du Tanargue.

Zones de sensibilité
environnementale

Along your trek, you will go through sensitive areas
related to the presence of a specific species or
environment. In these areas, an appropriate behaviour
allows to contribute to their preservation. For detailed
information, specific forms are accessible for each area. 

Natura 2000 Massif du Tanargue, sources de
l’Ardèche et de la Borne

Période de sensibilité : 

 Lieux de renseignement 

Office de tourisme des
Cévennes d'Ardèche

contact@cevennes-
ardeche.com
Tel : +33 (0)4 75 37 24 48
https://www.cevennes-
ardeche.com/

Balisage

Toutes les informations pratiques

 Recommandations 

Avant de partir:

Choisissez un itinéraire adapté à votre niveau et à
votre condition physique.
Renseignez-vous sur la météo avant de partir.
Évitez de randonner en cas d’intempéries.
Prévenez quelqu’un de votre parcours et de votre
heure estimée de retour.
Consultez la carte de la zone et, si possible,
emportez une version papier ou un GPS.

Pour les personnes ayant réservé leur hébérgement à
Beaumont (Le Thélème) : à Beaumont prendre le
chemin balisé Jaune et Blanc effectué la veille en
direction de Le Fraysse. Arrivé au poteau l'Ouste,
reprendre le GRP (au niveau du point 3 de la fiche).

Accès routier

Rejoindre Le Gua, Beaumont: 
Des Vans (28 km) rejoindre Joyeuse (13 km) par la D104,
puis prendre la D203 pour arriver au Pont du Gua.
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Difficulté Moyen

Durée : 5 h

Longueur : 15.5 km

Dénivelé positif : 1037 m

Type : Traversée

• 

• 

• 
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Source

APIDAE 

http://www.apidae-tourisme.com 

Office de tourisme du
Val de Ligne
3 rue du Maréchal
Suchet,, 07110 Largentière

tourisme@cc-valdeligne.fr
Tel : 04 75 89 33 30
http://www.tourisme-
valdeligne.fr

Rejoindre Loubaresse: 
Des Vans (38 km) prendre la D10, D4 et D403.
De Joyeuse (36 km) prendre la D203 et la D24.
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Profil altimétrique

Altitude min 273 m Altitude max 1216 m

Itinéraire
Départ : Pont du Gua, Beaumont
Arrivée : Loubaresse
Balisage :  GRP 
Communes : 1. BEAUMONT
2. VALGORGE
3. DOMPNAC
4. LOUBARESSE

1. Depuis le pont, montez, lacet après lacet, l’ancien chemin muletier appelé
« calade » jusqu’à la Roche.
2. Continuer sur le sentier qui monte et croise à plusieurs reprises la route.
3. Au hameau du Fraysse, après la dernière maison, prendre la calade à
droite.Ne pas rater la draille qui monte vers la croix de Peyrerol et de l’Abitarelle.
Traverser la route qui relie Chastanet à Pourcharesse (Dompnac).
4. Au col de Caïras prendre sur la droite un chemin muletier et monter jusqu’à la
crête, suivre Loubaresse.
5. Après le sommet du Chaylar poursuivre sous la ligne de crêtes et passer sous
le sommet de Malpas.
6. Au sommet des Moles, tourner à gauche pour prendre la piste qui monte et
parvenir à la plaine de Sansibouge puis à la croix de Triousse.
7. A la croix de Triousse, tourner à droite pour prendre un tronçon commun avec
la variante du GRP le Cévenol.
8. Au col de Loubaresse , traverser la route et rejoignez le GR4.
9. Empruntez le GR4 jusqu'à Loubaresse.

Toutes reproductions des itinéraires de quelque manière que ce soit, à
l'exception de l’usage normal des tracés dans le cadre privé et notamment pour
la préparation de la randonnée sont non autorisées.
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